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CONCOURS Ingenieurs et architectes suisses n" 19 11 septembre 1986

Concours d'architecture:
maison d'arrets et de preventive
de La Cöte (Vaud)

II est des sujets qui ne soulevent pas l'en-
thousiasme des createurs. Le projet
d'une nouvelle prison est sans doute de

ceux-ci; comment expliquer, en effet,
que 62 inscriptions aient ete recueillies,
et que seulement 27 projets (44%) soient
parvenus ä l'organisateur? En plus des

questions habituelles qui se posent dans
l'etude de n'importe quel projet, il s'agis-
sait ici d'imaginer la vie des detenus
(hommes ou femmes) ä l'interieur des

bätiments, la maniere dont pouvait s'ac-
complir le travail du personnel de surveillance

et aussi - et peut-etre surtout - les

rapports que pourraient entretenir les
bätiments du centre et ceux du voisinage
immediat. «II s'agit d'eviter de tomber
dans les deux extremes qui se presentent:

le village de vacances, ou le cachot
du Moyen Age» declara le president du
jury, l'architecte cantonal Jean-Pierre
Dresco.

Pourquoi cette prison de La Cöte

La vetuste de la prison de Morges, la plus
vieille de toutes Celles encore en fonetion
dans le canton, a souleve des remarques
de differents milieux; les conditions
d'hygiene sont en dessous de la limite du
supportable, et le Tribunal federal lui-
meme a releve que le Conseil d'Etat du
canton de Vaud ne mettait pas beaucoup
d'energie ä trouver une Solution, suite ä

la reclamation formulee par un detenu
qui a fait un long sejour ä la prison de

Morges.
Le conseiller d'Etat Jean-Franfois Leuba
exposa egalement, lors d'une Conference
de presse tenue le 17 mars 1986, la Situation

d'ensemble des prisons vaudoises. Si
les journees de detention etaient au
nombre de 166000 environ en 1969, elles
n'etaient plus que de 130969 en 1980;
mais on constate alors que cette diminution

a cesse, et que la courbe est montee ä

nouveau pour atteindre 179684 journees
en 1985, soit un chiffre superieur ä celui
constate vers les annees 70! Ce phenomene

n'est pas particulier au canton de

Vaud, ni meme ä la Suisse. II s'agit d'une
constatation que l'on peut faire dans
toute l'Europe. La surpopulation des
prisons francaises ou italiennes est bien
connue, et ici on n'a plus grand-chose ä

envier ä nos voisins!
A cela s'ajoute l'obligation, pour le canton

de Vaud, de construire un etablisse-
ment pour femmes, compte tenu du con-
cordat intercantonal sur l'execution des

peines et mesures passe ä cet effet.
Jusqu'ici, gräce ä une Convention signee
avec le canton de Berne, nos concitoyen-
nes ailaienl purger leur peine ä llindel-
bank ; mais le «delai d'attente» pour etre
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accepte dans cet etablissement est
incroyablement long: Hindelbank affi-
che complet pour une periode de six ä

huit mois! Des lors, se pose la question
de la relation entre le chätiment
prononce et son execution.
Enfin, la prison de La Cöte contribuera ä

la decentralisation des etablissements du
canton, les autres se trouvant ä

Lausanne, Vevey, et dans le Nord vaudois;
outre la facilite et la securite plus grande
sur le plan des transports, il faut relever
qu'il est toujours important de ne pas
grouper tous les membres d'une meme
bände sour un toit commun.
L'une de nos consceurs a cependant pose
la question de savoir s'il etait opportun de
construire un tel complexe, ou s'il ne
valait pas mieux decriminaliser la
consommation de drogues douces. II lui a ete
repondu que Lonay etait prevu essentiellement

pour la preventive, afin de

decharger la prison du Bois-Mermet, sur-
peuplee; l'augmentation de la petite
delinquance est teile que la justice ne
parvient ä suivre qu'avec peine, et que la
decriminalisation de la consommation
de drogues douces ne ferait que deplacer
le probleme, tant il est vrai que le toxico-
mane est quasi fatalement attire vers la
consommation de drogues dures qui,
eile, restera ä n'en pas douter, punis-
sable. «Actuellement, les prisons
vaudoises regorgent de pensionnaires, et
faute d'y trouver de la place pour tous les
malfaiteurs, la police doit parfois renon-
cer ä executer certaines Operations dans
le milieu!» Cet aveu d'impuissance du
conseiller d'Etat Leuba parait ä lui seul
justifier la construetioh de la MAP de

Lonay!

Comment le Systeme penitentiaire
vaudois est-il percu par les citoyens?

Bien imprudent qui se risquerait ä

repondre ä cette question De nombreux
avatars - dont certains tres recents - ont
donne une mauvaise image ä I'opinion

publique. Le petit ouvrage «Six morts sur
ordonnance» edite par Tout Va Bien
Hebdo et / 'Association vaudoise des mede-
cins progressistes posait quelques questions

embarrassantes : on denombra, en
effet, 6 morts en six mois dans les prisons
vaudoises entre novembre 1980 et avril
1981; au cours d'une Conference de

presse tenue le 24 aoüt 1981, le chef du
Departement de la justice, de la police et
des affaires militaires fournit ä I'opinion
publique les explications officielles sur
cette serie de deces en prison; la Tribune
Le Matin, Journal ne craignant pas le sen-
sationnalisme, ecrivait le commentaire
suivant: «Bien maigre, la Conference de

presse de M. Leuba! Les explications
donnees sur les causes des deces en
prison laissent sur sa faim, et les trois
«morts naturelles» restent, en fin de

compte, mysterieuses. Maigres aussi,
pour ne pas dire inexistantes, les propositions

de M. Leuba pour eviter les depres-
sions ou les suieides en milieu carceral.
Troubles et laconiques enfin ses reponses

ä certaines questions precises.» II
appartient donc aux autorites peniten-
tiaires de retablir une confiance fortement

ebranlee par ces deces et d'autres
faits relates par la presse.

Evolution de la typologie
des bätiments penitentiaires

S'adressant aux deux laureats Fonso
Boschetti et Ivan Kolecek, M. Leuba leur
declara: «Je vous souhaite de faire
preuve d'autant de maitrise que vos
confrercs qui ont construit le Bois-
Mermet ; en effet, quatre-vingts ans apres
sa mise en service, celui-ci continue ä

remplir ses fonetions !»
Dans le numero 8 du Bulletin technique de
la Suisse romande du 20 avril 1902, etaient
presentees les nouvelles prisons de dis-
trict, soit le Bois-Mermet. Nous ne resis-
tons pas au plaisir de vous presenter ici ce

qui avait ete publie alors! On constatera
que le projet etait celui d'un bätiment
panoptique, dans la tradition de ce qui
avait ete propose en Angleterre au cours
du XIXL siecle. Les bätiments panopti-
ques etaient ceux qui offraient la possibilite

de contröle simplifie et fiable de
l'ensemble, avec un personnel reduit. La
celebre prison de la Sante, construite par
Vaudremer en 1864, etait confue selon le
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Faqade de la prison du Bois-Mermet. ä Lausanne (BTSR. n° 8 du 20 avril 1902).
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Lei p/ans rfes prisons de district du Bois-Mermet. tels que le presentait notre revue en 1902.

meme principe. Actuellement, les systemes

de surveillance electroniques autori-
sent toute souplesse au plan; rappelons
ici que les installations de securite du
Bois-Mermet comportent notamment
une installation d'interphone et de

camera video ä l'entree, un champ sismique

ceinturant le bätiment, un eclairage
puissant balayant I'espace compris entre
le bätiment et le mur d'enceinte associe ä

un eclairage ä infrarouge, des lignes tele-
phoniques ä ondes hertziennes, etc.;
mais cela n'empeche pas que l'on s'evade
encore de cet etablissement, et que toutes

ces mesures prises vont peut-etre
pousser certains detenus ä d'autres
modes d'evasion (prise d'otage par
exemple), augmentant d'autant le risque
que pourrait courir le personnel peniten-
tiaire.
Alors, plutöt un village de vacances qu'un
cachot? Nous allons voir ce que les
concurrents ont propose.
Mais, auparavant, revenons au concours
proprement dit.

Admission des projets

Tous les projets ont ete admis au
jugement.

Composition du jury
President: M. Jean-Pierre Dresco, architecte

cantonal.

Membres: M. Henri Auberson, ancien
chef du service penitentiaire, Mex.
Mme Lydia Bonanomi, architecte,
Lausanne.

MM. Michel Hentsch, chef du service
penitentiaire; Kurt Kamm, architecte,
service des bätiments du canton de

Berne ; Marc Mozer, architecte, Geneve ;

Michel Piolino, medecin, Lausanne.
Suppleants: M. Alexandre Antipas,
architecte, service des bätiments de l'Etat
de Vaud.
Mme Ariane Vuagniaux-Perrenoud, assis-
tante sociale, Donneloye.
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Detail d'une cellule du Bois-Mermet.
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Le jury a deeide d'exclure des prix quatre
projets (15%) presentant des defauts
juges graves.
Puis le jury procede ä un premier tour de

jugement, ä l'issue duquel il elimine
11 projets (40%).
Au cours du deuxieme tour, le jury
elimine 8 projets (30%).
II retient enfin 8 projets (30%) qu'il classe

ainsi:
\" prix, 14000 francs: MM. F. Boschetti
et I. Kolecek, architectes, ä Lausanne.
2- prix, 12000 francs: MM. C. Paillard et
R. Bass, architectes, ä Zürich.
3e prix, 10000 francs: MM. P. Jampen et
J.-P. Cornaz, architectes, ä Yverdon et
Montreal.
4= prix, 8000 francs: M. D. Salzmann,
architecte, ä Moudon.
5e prix, 7000 francs: M. E. Guex, architecte,

ä Geneve.
6- prix, 6000 francs: realisations scolaires,

M. R. Weber, architecte, ä Lausanne.
1- prix, 5000 francs: Suter & Suter SA,
architectes, ä Lausanne.
En outre, le jury a deeide de proceder ä

l'achat du projet de MM. M. Bevilacqua
et H. Zentner, architectes, ä Lausanne,
pour un montant de 4000 francs.
Le jury recommande au maitre de

l'ouvrage le projet classe au 1er rang pour
l'execution.

1er prix: F. Boschetti et I. Kolecek, arch.

Extrait du rapport du jury
L 'oecupation de la partie bätie du terrain
est tres bonne et la partie ouest reste libre et
combinable avec la 504. Comme la partie
cellulaire est concentree ä Test du terrain,
les conflits avec le voisinage sont limites.

L'enceinte, combinee ä l'ouest avec le
bätiment de reeeption et traitee de maniere subtile

dans sa partie sud, ne presente pas les

memes qualites du cöte nord oü eile passe
trop pres des bätiments sans s'y integrer.
Le coneept de ce projet est extremement
clair, base sur un axe longitudinal qui dessen

tres logiquement les secteurs, ä savoir
entree, sallepolyvalente, Services communs
puis — de part et d'autre de cet axe — les

unites cellulaires pour terminer par le

pavillon des m'eres avec enfants.
Les espaces exterieurs sont bien definis et
de proportions harmonieuses, mais les

deux cours des hommes, situees au nord de

faxe, sont defavorlsees par rapport ä Celles

des femmes, favorablement orientees au
sud.

L'organisation generale des secteurs est

excellente, exception faite de quelques
defauts de trafic et de liaison au sein du
bloc des Services communs. Une fois passe

le double couloir central, un peu long, les

circulations propres aux unites sont bien
traitees en combinaison avec les locaux des

loisirs.
La Volumetrie du projet est tres bonne, en

particulier dans toute la partie situee au
sud de faxe central; eile propose une heu-

reuse succession de construetions et d'espaces

ouverts.
La construction est simple: les trois
secteurs de la deuxieme etape peuvent se realiser

Independamment et sans complica-
tions. Le cube est legerement au-dessus de

la moyenne (+6%).

Voilä un projet qui s'inscrit dans la ligne
du rationalisme; il faut souligner, outre
la grande variete et la qualite des espaces
tant interieurs qu'exterieurs, une grande
sensibilite dans la progression des zones,
allant du public au plus carceral, bien que
les couloirs soient tres longs.
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2- prix: CI. Paillard, arch.

Rapport du jury
L 'occupation proposee du site est
particulierement heureuse puisque la majorite de

la construction lange la limite nord du
terrain et s 'ouvre genereusement au sud sur les

vastes preaux et I 'alre dejeux, ce quipermet
une orienlation tres favorable de
l'ensemble des cellules. Le rapport avec
l'environnement est excellent et le degagement

par rapport aux immeubles locatifs est
maximal. Cependant, cet avantage est en

partie compromis par la possibilite de vue
sur l'aire dejeux, sur le preau des hommes
et sur les cellules. L 'acces par le nord est

direct mais compromet la liaison entre les
secteurs hommes et femmes avec l'aire de

jeux et la salle polyvalente.

Le dispositif entraine d'autres desagre-
ments importants de circulations: le
personnel doli, par exemple, suivre des chemi-
nements tres compliques, et les parcours
visiteurs et detenus se melangent.
En revanche, les secteurs cellulaires sont
bien organises etfacilitent un bon fonctionnement

des activites quotidiennes gräce ä

de genereux degagements.
L'architecture du projet est simple et
d'expression similaire pour l'ensemble des

fonetions. La construction serait aisee,

ainsi que la realisation en etapes. Le cube
est d'environ un tiers en dessous de la
moyenne (—32%).

II nous parait que cette proposition etait
l'une de celles qui tenaient le mieux
compte des dispositions ä prendre contre
le bruit; mais ces nuisances paraissent
avoir ete surestimees et les options prises
en faveur de l'isolation acoustique l'ont
parfois ete au detriment d'autres.
L'architecture constituee d'elements repeti-
tifs, de ceux que l'on rencontre dans les

construetions industrielles, nous a laisse
sur notre faim.

Illlllllllllli
WM
77

tll*S£ •ritt-fe1> z. Oa .Oo> - r> gE_™Llh^ :..- .-

¦ 7-

0 l3

Hl

lacades coupes
J-7_r^

:.].;.].;.:.;...w.\.:;.].; W: :::U*
;;.;;SS55ISS

¦::.:':¦:.' 'r::; ¦ '::7:"~"'7k

i777!7;Era
n.ii!,n'!i:Li--n,;ü.iT.T 7 »7TH!

1 I II -II II i IL

285



CONCOURS Ingenieurs et architectes suisses n° 19 11 septembre 1986

3e prix: P. Jampen et J.-P. Cornaz, arch.

Rapport du jury
Leprojet occupe de maniere optimale le
terrain disponible laissant libre l'ouest de la
parcelle avec un bon degagement par
rapport ä la 504 et une proposition interessante
d'amenagement de lapromenadepublique.
Le decoupage en plan et en coupe cree un
bon rapport des masses avec le voisinage,
rapport qui toutefois expose aux blocs
voisins la totalite des cellules.
Le bätiment, un bloc lineaire aux masses
decoupees et superposees au sud en une
serie de terrasses, est distribue par un
reseau de circulations paralleles se termi-
nant par une rampe largement developpee
donnant acces ä l'aire de jeux. Les unites
sont bien organisees, mais sont desservies

par des couloirs etroits et longs.
Le principe d'un bätiment en terrasses conduit

dans ce cas ä l'existence de circula¬

tions et d'un certain nombre de locaux peu
ou pas eclaires.
L'orientation des cellules favorable aux
detenu(e)s sefait aux depens de la qualite
des espaces interieurs. Les proportions de
la cellule permettent un amenagement
diversifie.
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L'impossibiUte de ne pouvoir largement
ouvrir les fenetres conduit ä une expression
de fagade en contradictlon avec le parti
choisi.
Les volumes de ce projet sont bien mäitri-
ses; sa construction repetitive est aisee ä

realiser maigre les habituelles embüches
des terrasses. La construction differee de la
salle polyvalente presentel'inconvenient de

deux ateliers de premiere etape situes sursa
toiture. Le cube est proche de la moyenne
(+4%).
P. Jampen exploite, une fois encore, les
potentialites des bätiments en terrasse,
ainsi qu'il l'avait dejä fait, par exemple,
lors du concours de logements subven-
tionnes d'Yverdon-les-Bains (voir IAS
n° 13/1985, page 283). C'est aussi - avec le
projet de D. Salzmann - 4- prix - l'un de
ceux qui presentent l'etude la plus fouil-
lee sur la cellule (ci-contre).
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L'architecture carcerale

On sait que, parmi les lieux communs
utilises par les profanes pour«qualifier»
une architecture, on trouve: la caserne,
la verrue, le carton ä chaussures, la boite
ä sardines et, bien entendu, la prison.
Cette liste n'est evidemment pas exhaus-
tive, mais il serait interessant de la dresser

un jour!
L'un des premiers auteurs ä publier une
etude complete consacree aux prisons fut
Giovanni Battista Piranesi - appeie Pira-
nese en franpais - fils d'un macon italien,
ne ä Mogliano pres de Mestre, le
4octobre 1720. L'actualitede Piraneseest
incontestable, preuves en soient les

importantes expositions qui lui ont ete

consacrees tant en Europe qu'aux Etats-
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Piranese: tire de «Carzeri d'invenzione».

Unis depuis une vingtaine d'annees;
classe aux cötes de Blake, Füssli et Goya,
or: saluait en lui «le premiergrand artiste
du romantisme», appellation que ne
desavouerent ni De Quincey, ni Baudelaire.

Ce n'est pas le lieu ici d'analyser de
facon approfondie le röle immense joue
288

par Piranese en transformant l'idee
meme de l'Antiquite; la conception qu'il
en avait seduisit ses contemporains de
toute l'Europe, mais l'ceuvre grave nous
touche tout autant, par une technique
brillante et une expression d'une force
prodigieuse.

En 1745 fut publiee une premiere serie
des «Carceri», ou «Prisons» pirancsien-
nes; une deuxieme version fut proposee
en 1760. Les « Carceri» sont pour l'essentiel

des «capricci», jeux de l'imagination
ä la facon de Tiepolo, croquis de caractere

cxperimental d'une architecture,
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Projet de Delafosse pour une facade de prison. Prison de Newgate. ä Londres.
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Le penitencier de Bochuz (1930)

defi lance alors aux mecenes autant
qu'aux architectes romains.
On peut se risquer ä dire que l'influence
de Piranese fut determinante sur
«l'architecture parlante» de Boullee et de
Ledoux; des 1770, le dessinateur frangais
Jean-Charles Delafosse reprit plusieurs
elements des «Carceri» pour sa facade
ideale de prison; de meme, l'architecte

anglais George Dance le Jeune s'inspira
des memes planches pour la construction
de la prison de Newgate ä Londres, quand
bien meme on doit constater qu'ä la rhe-
torique allegorique du projet de Delafosse

a fait place la sobriete de Newgate.
Le XIX^ siecle vit la construction de
nombreux etablissements penitentiaires
panoptiques. Au debut du XXe siecle,

base sur le meme principe de plan, le
penitencier de Regensdorf, construit
entre 1899 et 1901, etait considere comme
un modele du genre; il etait initialement
destine ä recevoir 306 prisonniers, et
avait coüte 2 millions de l'epoque.
Le penitencier de Bochuz, construit en
1930, etait destine ä remplacer celui de
Bethusy, acheve en 1826 sur remplacement

de l'actuel College classique cantonal,

et qui pouvait accueillir 104 detenus,
hommes et femmes. La colonie d'Orbe a

ete creee ä la fin du XIXC siecle pour des
prisonniers non dangereux, et qui
devaient travailler ä l'assechement de la
plaine de l'Orbe et de celle de la Broye;
certains prisonniers contribuerent meme
ä la construction de la route du col du Pil-
lon! En 1932, on construisit les Pres-
Neufs, initialement concu comme asile
pour buveurs, et oü les prisonniers tra-
vaillent maintenant en milieu ouvert.
La maison d'arrets et de preventive de
Lonay inaugure, en quelque sorte, la
troisieme generation de bätiments penitentiaires

vaudois.

F. N.
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La prison de la Sante, ä Paris (1864)
Le penitencier modele de Regensdorf
(1899-1901).
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